
 
Ecole de Municipale de Musique : Place Jean Bellières 31650 Saint-Orens 

Tél : 05 61 39 13 34 courriel : musique@mairie-saint-orens.fr 

Cadre réservé à l’administration 
 

Reçu le : …………………………………………………. 
 

Réceptionné par :  …………………………………. 

Cachet de la Ville 

 

           ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 

                  INSCRIPTION 2025-2026 

                     N° Guichet Famille :  
 

 

 
   

  

 
 

 

 

 

TOUT DOSSIER D’INSCRIPTION INCOMPLET NE POURRA ÊTRE PRIS EN COMPTE 
 

Le    dossier    unique        est    une    démarche    préalable    à    toute    inscription    aux    prestations    municipales. Il 
sert à collecter en une seule fois les informations personnelles du foyer pour simplifier les démarches administratives. 
Les informations contenues dans ce dossier et les pièces justificatives fournies sont partagées, si nécessité, entre les 
services habilités que vous fréquentez : maison de la petite enfance, écoles, temps périscolaire méridien, transport 
scolaire et école municipale de musique. 

 

« Par application de l’article 32 de la loi n° 78.17 du 6 Janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et conformément 

au Règlement général sur la protection des données personnelles (RGPD) entré en application le 25 mai 2018 : 
- La collecte des informations nominatives effectuée par la ville de Saint-Orens de Gameville a fait l’objet d’une fiche de registre de traitement au 

sein de notre collectivité. 
- L’utilisateur est informé que les informations qu’il communique sont destinées à la ville de Saint-Orens de Gameville à des fins de gestion 

administrative, uniquement.  

- L’utilisateur est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, d’interrogation et de rectification qui lui permet, le cas échéant, de faire rectif ier, 

compléter, mettre à jour ou supprimer les données personnelles le concernant qui sont inexactes, en s’adressant au Guichet Famille. » 

 

1. INFORMATIONS CONCERNANT LA FAMILLE 
 

Situation familiale :  
 Marié(e)   Célibataire   Divorcé(e)   Veuf(ve)   Vie maritale   Séparé(e)   P.A.C.S 
 

Représentant légal 1 :   Père  Mère  Autre  

Nom (d’usage) : …………………………………………………. 

Nom (de jeune fille) :………………………………………….. 

Prénom :…………………………………………………………….. 

Date de naissance :……………………………………………. 

Tél personnel :………………………….…………………………   

Mobile personnel :……………………………………………… 

Courriel :…………………………………………………………….. 

Adresse :……………………………………………….....………… 

…………………………………………………………………………… 

Code postal : …………..Ville :………………................... 
 
 
 

 

 

Représentant légal 2 :   Père  Mère  Autre  

Nom (d’usage) : …………………………………………………. 

Nom (de jeune fille) :…………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………………………. 

Date de naissance : ……………………………………………. 

Tél personnel :………………………….…………………………  

Mobile personnel :……………………………………………… 

Courriel :…………………………………………………………….. 

Adresse :……………………………………………….....………… 

…………………………………………………………………………… 

Code postal : …………..Ville :………………................... 

 
 
 
 

Service Guichet Famille 
Centre Technique Municipal 
10 rue du Négoce 
31650 Saint-Orens de Gameville 
Tél : 05 61 14 88 72 
guichet-famille@mairie-saint-orens.fr 

Autorisez-vous le service Guichet Famille et/ou l’école 
municipale de musique à vous envoyer, en cas de nécessité : 
Des courriels  oui   non - Des SMS   oui   non  

Autorisez-vous le service Guichet Famille et/ou l’école 
municipale de musique à vous envoyer, en cas de nécessité : 
Des courriels  oui   non - Des SMS   oui   non 

Le Guichet Famille s’engage à ne pas communiquer les coordonnées et informations que vous acceptez de nous confier. 



 
Ecole de Municipale de Musique : Place Jean Bellières 31650 Saint-Orens 

Tél : 05 61 39 13 34 courriel : musique@mairie-saint-orens.fr 

 

Dans le cadre des activités, mon enfant ou moi-même peut être photographié(e) ou filmé(e) par les services. Ces 
photos ou vidéos peuvent être diffusées, pour une stricte utilisation, sur les supports de communication de la ville 
de Saint-Orens : écoles, École Municipale de Musique, plaquettes, articles dans le bulletin municipal (Mém’Orens), 
newsletter, sur le site internet de la ville, réseaux sociaux. 

 

  J’autorise      Je n’autorise pas 
 

 
Pour les élèves demeurant à Saint-Orens, 

1- Nous vous invitons à mettre à jour vos revenus (avant septembre) sur le site de la CAF et puis sur le portail 
famille en y mentionnant votre numéro d’allocataire CAF ainsi que votre code postal. 

2- Pour les élèves qui ne sont pas allocataires CAF, veuillez transmettre votre avis d’imposition 2025 sur les 
revenus de 2024 au régisseur du Guichet Famille (guichet-famille@mairie-saint-orens.fr).  
 
En l’absence de ces documents, le tarif appliqué sera automatiquement le plus élevé. 

Pour tous les élèves de l’école de musique, 

1- Les cours sont facturés mensuellement. 
2- Les règlements sont à réaliser exclusivement auprès du Guichet Famille. 

 

 

 

 
Responsable légal 1 

 
 

Je soussigné(e) : …………………………………………………………………. 

 
Atteste de l’exactitude de l’ensemble des informations 
figurant dans le présent dossier *. Je m’engage à signaler 
tous les changements pouvant intervenir au cours   de  
l’année scolaire : adresse, téléphone, situation 
professionnelle, familiale, etc. … 

 

*Toute fausse déclaration est passible de peine d’emprisonnement et 

d’amendes prévues par les articles 441.1 et suivants du Code Pénal. 

 

Fait à : 

le :  
 

(Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

 
Responsable légal 2 

 
 

Je soussigné(e) : ………………………………………………………………… 

 
Atteste de l’exactitude de l’ensemble des informations 
figurant dans le présent dossier *. Je m’engage à signaler 
tous les changements pouvant intervenir au cours   de  
l’année scolaire : adresse, téléphone, situation 
professionnelle, familiale, etc. … 

 

*Toute fausse déclaration est passible de peine d’emprisonnement et 

d’amendes prévues par les articles 441.1 et suivants du Code Pénal. 

 

Fait à : 

le :  
 

(Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

 

2. AUTORISATION DU DROIT A L’IMAGE 

3. FACTURATION 

3- DÉCLARATION 



 
Ecole de Municipale de Musique : Place Jean Bellières 31650 Saint-Orens 

Tél : 05 61 39 13 34 courriel : musique@mairie-saint-orens.fr 

 

 

 

NOM / PRÉNOM    

Date de naissance    

Initiation : 
Jardin musical – 5 ans 
(grande section de maternelle) 
 

Initiation CP – 6 ans 
(Cours Préparatoire) 

 

□ 

□ 

 

□ 

□ 

 

□ 

□ 

Formation musicale □ □ □ 

Découverte : 7/8 ans 

Flûte à bec et formation musicale □ □ □ 

Instrument(s) : à partir de 8/9 ans 
 

Instrument 1 : 
 

Professeur : 
 
Instrument 2 : 
 

Professeur :  

 

………………………………. 

………………………………. 

………………………………. 

………………………………. 

 

………………………………. 

………………………………. 

………………………………. 

………………………………. 

 

………………………………. 

………………………………. 

………………………………. 

………………………………. 

Pratiques collectives :  

(sous réserve de place disponible et de la 
validation du professeur encadrant la 
pratique) 

Harmonie 

Big Band 

Ensemble de saxophones 

Ensemble de clarinettes 

Musiques actuelles 

Atelier jazz 

Atelier cordes 

Atelier percussions  

Chant choral (8/12 ans) 

 

 

□ 

□ 
□ 
□ 

□ 
□ 
□ 

□ 
□ 

 

 

□ 

□ 
□ 
□ 

□ 
□ 
□ 

□ 
□ 

 

 

□ 

□ 
□ 
□ 

□ 
□ 
□ 

□ 
□ 

INSCRIPTION PÉDAGOGIQUE - 2025 - 2026  

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 


